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Les matériaux à changement de phase : une révolution thermique ? 

Isabelle DUFFAURE-GALLAIS, Le Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment

Les matériaux à changement de phase peuvent permettre de réduire la consommation énergétique des bâtiments en renforçant leur isolation. 

I. Inertie thermique 

Daniel QUENARD, CSTB

L’un des moyens les plus efficaces pour réduire les consommations énergétique du bâtiment est d’optimiser l’enveloppe. En effet, l’énergie n’est pas consommée par le bâtiment, mais par les équipements que l’on y installe pour corriger ses défauts. Il s’agit donc de concevoir une enveloppe aussi efficace que possible, utilisant au maximum les énergies disponibles localement. A cet égard, les matériaux à changement de phase présentent un intérêt certain. En hiver, l’enveloppe doit permettre de perdre aussi peu d’énergie que possible, grâce à l’isolation, et d’optimiser les gains, avec les parties vitrées. Ces gains doivent être stockés pour être utilisés de la manière la plus efficiente. Aujourd’hui, les pertes sont considérables et les gains relativement limités. En été, il convient de limiter les apports solaires, grâce à l’installation de protections ou de condensateurs capables d’absorber les chocs thermiques. L’inertie peut être obtenue avec des matériaux lourds, comme le béton, ou à changement de phase et à chaleur latente. Une fois le choc thermique absorbé, il est nécessaire, pour revenir à la situation initiale, de « décharger » le condensateur, notamment par la ventilation nocturne. 
Les matériaux à changement de phase agissent comme un condensateur, surtout dans les structures légères. Ils permettent de profiter au maximum des apports solaires l’hiver et d’absorber les chocs thermiques l’été. Ces matériaux sont particulièrement intéressants dans le cadre de rénovations, d’autant que leurs nouveaux conditionnements permettent de les utiliser aussi facilement que des plaques de plâtre, par exemple. Leur utilisation permet de gagner quelques degrés et, ainsi, d’éviter l’installation d’une climatisation dans de nombreux locaux. Je précise que les matériaux à changement de phase ne sont pas des isolants : ils absorbent l’énergie. 
II. Micronal de BASF 
Laurence LE STUM, BASF

BASF commercialise différents matériaux à changement de phase sous la marque Micronal. Ces produits ont été élaborés dans le cadre d’un partenariat financé par le Ministère de l’économie allemand, regroupant différents instituts et entreprises. Lors d’un changement de phase, des quantités considérables d’énergie sont mises en jeu. Par exemple, un kilogramme de glace qui fond à zéro degré absorbe autant d’énergie qu’un litre d’eau passant d’un à 80 degrés. Comme il est impossible d’utiliser l’eau dans les matériaux de construction, BASF s’est orienté vers les cires de paraffine, avec deux points de fusion : 23 et 26 degrés. Lorsque l’on atteint ces températures de fusion, la cire passe de l’état solide à l’état liquide, phase au cours de laquelle elle absorbe la chaleur, ce qui permet de stabiliser la température jusqu’à la liquéfaction totale. On peut ainsi obtenir, en été, un gain de trois à quatre degrés dans une pièce au cours de la journée, sachant que la paraffine rejette de la chaleur au cours de la nuit, ce qui peut présenter un avantage aux intersaisons.  
Les matériaux de construction contenant le Micronal sont installés en surface des parois dont la température est ainsi identique à celle de l’air ambiant, ce qui renforce l’impression de confort pour les usagers. Pour obtenir une véritable efficacité énergétique, il est conseillé d’utiliser trois kilogrammes de Micronal par mètre carré. BASF a micro-encapsulé les cires de paraffines dans un polymère acrylique afin de conserver toutes les propriétés du produit, par ailleurs totalement inerte et non-toxique. Ainsi, le Micronal peut être intégré à tous les types de matériaux de construction, comme les enduits intérieurs à base de plâtre et le béton. Un certain nombre de bâtiments très divers intègrent déjà des produits contenant le Micronal. Un logiciel de simulation thermique permet d’évaluer rapidement le gain thermique obtenu pour un bâtiment précis, en fonction de ses caractéristiques. 
III. Retour d’expérience sur l’utilisation du Micronal 
Romain CAPY, Luwoge Consult  
En 2004, dans le cadre de la rénovation d’un immeuble de bureaux comportant six étages, le maître d’ouvrage a accepté d’installer, sur les deux derniers étages, un système de refroidissement classique couplé à une couche de plâtre, de quatre centimètres d’épaisseur, intégrant des matériaux à changement de phase. Cet exemple est particulièrement intéressant dans la mesure où il nous permet de comparer la température intérieure d’un bâtiment en fonction de l’utilisation, ou non, de matériaux à changement de phase. 
Lorsque le système de refroidissement ne fonctionne pas, la différence de température peut atteindre deux degrés. Lorsque ce système, de nature conventionnelle, fonctionne, les températures des différents étages sont identiques. Les matériaux à changement de phase peuvent donc être considérés comme une alternative aux dépenses de refroidissement nécessaires dans la gestion du confort technique du bâtiment.   
IV. Débat 

Isabelle DUFFAURE-GALLAIS

Existe-t-il, au-delà du micro-encapsulage, d’autres types de conditionnement des matériaux à changement de phase ? 

Laurence LE STUM

BASF se focalise uniquement sur cette technologie, également utilisée pour le papier carbone. 

Daniel QUENARD

La solution de BASF est intéressante, mais il existe d’autres procédés de conditionnement. Il est possible d’imprégner des polymères, ou d’autres matériaux absorbants, de paraffine. Il existe aussi des solutions de gélification. 

Une participante 

Vous n’avez pas évoqué le retour sur investissement de ces produits. 

Laurence LE STUM

Il dépend naturellement des caractéristiques de chaque bâtiment. 

Daniel QUENARD

Les matériaux à changement de phase peuvent permettre de réduire la puissance des climatisations, voire d’éviter d’installer des appareils de ce type, ce qu’il convient de prendre en compte. 

Laurence LE STUM

En outre, la climatisation nécessite un entretien, contrairement aux produits à changement de phase. 
Une participante 

Qu’en est-il de la modification du comportement au feu des matériaux traités ? 

Laurence LE STUM

Une cire de paraffine se comporte exactement de la même manière qu’une bougie. Le comportement au feu du matériau dépend totalement de la quantité de Micronal intégrée. Au-dessous de 10 %, le produit est totalement ininflammable. En revanche, les plaques de plâtre comportant 26 % de Micronal sont, soit normalement inflammables, soit difficilement inflammables si elles sont protégées par un revêtement ignifugeant. 
Un participant 

Peut-on imaginer, sur un bâtiment ancien par exemple, un revêtement extérieur contenant du Micronal ? 
Laurence LE STUM

Cela ne présenterait aucun intérêt. L’objectif du Micronal est d’améliorer le confort intérieur. A l’extérieur, on peut supposer que la paraffine sera saturée très rapidement par le rayonnement solaire. Le Micronal doit se trouver à la surface des parois extérieures afin d’agir sans effet retard. 
Daniel QUENARD

A ma connaissance, les essais d’incorporation de matériaux à changement de phase dans les enduits extérieurs visaient à éviter des problèmes de condensation superficielle au cours de la nuit, mais j’ignore si cela présente un intérêt réel. 
Un participant

Quel est le coût de ces matériaux ? Quels sont les avis techniques ? 
Laurence LE STUM

Seuls les industriels pourront vous faire part du coût de leurs produits. 
Daniel QUENARD

A ce jour, aucun industriel ne s’est engagé dans une procédure d’obtention d’un avis technique. 
Une participante 

L’utilisation de ces matériaux peut-elle présenter un intérêt sous un climat méditerranéen, où la température baisse de moins en moins la nuit ? 

Laurence LE STUM

La température doit baisser suffisamment la nuit pour que ces matériaux déchargent leur énergie et que le cycle puisse recommencer la nuit. Sinon, ils peuvent être couplés à une climatisation de dimensionnement limité. 
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